
PERMIS DE CHASSER
Fiche d’inscription

Après avoir effectué votre inscription en ligne,  renvoyer votre dossier à la FDC48
Il est impératif de finaliser votre demande en ligne 

(une fois le paiement effectué, cocher la case “je finalise ma demande”)

Si vous avez des impératifs, 
vous pouvez choisir vos dates de formation et d’examen (dans la limite des places disponibles)

Formation théorie :

Formation pratique :

Rappel :

Examen :

Lundi 07 avril — matin
Lundi 07 avril — après-midi
Mardi 08 avril — matin
Mardi 08 avril — après-midi
Mercredi 09 avril — matin
Mercredi 09 avril — après-midi
Jeudi 10 avril — matin
Jeudi 10 avril — après-midi

Mercredi 02 avril — après midi Vendredi 11 avril — créneaux à choisir

Lundi 14 avril — matin
Lundi 14 avril — après-midi
Mardi 15 avril — matin
Mardi 15 avril — après-midi
Mercredi 16 avril — matin
Mercredi 16 avril — après-midi
Jeudi 17 avril — matin
Jeudi 17 avril — après-midi

SESSION 2
DATE LIMITE DE DÉPÔT DU DOSSIER : 17 MARS

2025

ATTENTION : LES PLACES SONT LIMITÉES, PENSEZ À RAMENER VOTRE DOSSIER
LE PLUS RAPIDEMENT POSSIBLE. IL EST INDISPENSABLE QUE VOTRE DOSSIER

SOIT COMPLET POUR ÊTRE INSCRIT À UNE SESSION

Liste des documents à retourner à la fédération :
Le CERFA

Le certificat médical (remplis en dos du cerfa)
La photocopie de votre carte d’identité ou passeport (en cours de validité)
Une photo d’identité non agrafée (moins de 6 mois)
La Journée d'Appel de Préparation à la Défense (JAPD) (de 18 à 25 ans)
Le recensement (de 16 à 18 ans)
Un chèque de caution de 50€ (qui sera rendu après l’examen)
La fiche d’inscription (ci-présente)

D’autres sessions sont prévues dans l’année, les dates seront diffusées au fur et à mesure


